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bci Betriebs-AG

MEDIENMITTEILUNG
Approbation de trois
accords par l’assemblée
communale

Bâle, le 25 mai 2007: Grâce à l’approbation hier soir au cours d’une assemblée communale de
trois accords entre l’industrie chimique bâloise et la commune de Bonfol, la bci Betriebs-AG (bci)
va pouvoir déposer sa demande de permis de construire avant la mi-juin de cette année.

24.05.2007

Après l’approbation le 8 mai dernier par le Gouvernement du Canton du Jura du plan spécial
cantonal, c’était hier soir au tour des citoyens de la commune de Bonfol de se prononcer sur des
accords que le conseil communal a négocié au cours des dernières semaines avec les
représentants de la bci. Ces accords règlent les différentes modalités qui ont trait à la sécurité de
la population, aux dommages et nuisances qu'elle pourrait subir et de manière générale aux
problèmes d'environnement. En particulier, la bci répondra seule de tous les dommages et
responsabilités pouvant découler de l'assainissement et causés à la
commune. Le conseil communal a présenté aux 75 citoyens présents les fruits de ses intenses
négociations dans trois accords (accord particulier, protocole d’accord et droit de
superficie) et des représentants de services et offices cantonaux ont également pu répondre aux
questions et préoccupations des citoyens sur le projet d’assainissement lui même.

En approuvant ces accords à une très large majorité, (l’accord particulier à 64 « oui » contre 5 «
non » et le protocole d’accord à 64 « oui » sans avis contraire) les citoyens ont
manifestement obtenu de la part de la bci les réponses qu’ils attendaient. Les représentants de la
bci se réjouissent de ce vote positif qui va permettre de déclencher la prochaine étape
concrète du projet d’assainissement avant la mi-juin, à savoir la demande de permis de
construire. Cette demande sera suivie d’un dépôt public du permis de construire durant 30 jours.
Quant aux travaux relatifs aux accès routiers et ferroviaires pourront débuter dès cet
été.

La bci s’engage à effectuer un assainissement de la décharge industrielle de Bonfol sûr, durable
et respectueux de l’environnement. Selon les perspectives actuelles, la bci est
convaincue que, conformément à ce qui est prévu, les travaux seront terminés d’ici 2014.


